
 
. 

Aux personnes enseignantes  
régulières (temps plein) 

ou inscrites sur la liste de priorité d'emploi 
 

EXIGENCES PEI 
 

Si vous désirez vous prévaloir du droit d’enseigner au PEI (Programme d’éducation intermédiaire), 
vous devez répondre aux critères, notamment en signifiant votre désir d’y enseigner en vous présentant 
et en assistant à la séance d’information donnée par le centre de services scolaire.  Cette année, celle-

ci se tiendra le 16 décembre 2025. 
 

Soyez prévoyantes et prévoyants 
en vue de l’affectation de 2026-2027  
et du choix de poste du mois d’août. 

INSCRIPTION REQUISE D’ICI LE 12 DÉCEMBRE 2025 16 HEURES 

Veuillez consulter la note de service ci-jointe : 

 

COMMUNIQUÉ 

SPÉCIAL

Pour afficher


